
COMMUMAUTE Qî. COMMUNCS

Décision du Président n°2024 RESS 203

Thème : Administration Générale

Objet : Adhésion au Service d'aide à l'archivage du Centre de Gestion de la Fonction Publique

Territoriale des Haufes-Alpes.

Pôle : RESSOURCES

Contexte :

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes a créé, par délibération du

14 décembre 2009, un service Archives. Ce service facultatif a pour mission de permettre aux collectivités

de respecter leurs obligations en matière d'archîvage.

Les archives publiques sont inallénables et imprescriptibles. Elles appartiennent de plein droit à la

collectivité, qui doit en assurer elle-même la conservation et la mise en valeur (code du patrimoine, article

L 216-6 modifié par la loi du 25 juillet 2008, article 6).

Ces travaux se font sous le contrôle scientifique et technique du Directeur des archives départementaies.

Afin de préparer le déménagement des archives de la Communauté de Communes du Briançonnais vers

[a future Cité Administrative du Quartier Berwick en 2025, il est nécessaire de traiter ses archives en faisant

appel au Centre de Gestion des Hautes-Alpes qui interviendrait au cours du 1er trimestre 2025.

Ceci exposé :

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Briançonnais,

VU le Code Général des Collectivités Tem+oriales ;

VU le Code du Patrimoine ;

VU la Loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations du

fonctionnaire ;

VU la délibération du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes

du 14 décembre 2009;

VU îa délibération du Centre de Gestion de ia Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes

du 14 novembre 2023 ;

VU la décision préfectorale n° 05-2022-12.19.00001 du 19 décembre 2022 arrêtant les statuts

de la Communauté de Communes du Briançonnais ;
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VU la délibération n°2020-48 du Conseil Communautaire du 24 juillet 2020 portant délégation

de pouvoir du Conseil Communautaire vers le Président, notamment pour décider, passer

et signer des conventions de prestations de services avec le Centre de Gestion 05 ;

CONSIDERANT que la Communauté de Communes du Briançonnais souhaite confier ou Centre de

Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes la mission de classement de

ses archives ou de mise en valeur de son patrimoine ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 :

D'accepter d'adhérer au service d'aide au classement des archives du Centre de Gestion des Hau+es-Alpes ;

ARTICLE 2:

De signer la convention annexée à la présente décision, avec le Centre de Gestion de la Fonction
Publique Territoriale des Hau+es-Alpes ;

ARTICLE 3 :

Précise que les dépenses en résultant seront inscrites sur le Budget 2025 ;

ARTICLE 4 :

Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Comptable public sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Briançon, le 24 SEP. 2024

Le Président,

Arnaud MURGIA

Date de publication ;_ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^
Date de transmission en PrêfecFurè :-

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de

Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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Centre de Gestion de la Fonction

Publique TiîrritQrisle des Haute$-Alpss

CONVENTION D'ADHESION AU SERVICE D'AIDE A

L'ARCHIVAGE DU CDG 05

ENTRL D'UNE PARI •:

L'établissement:...ÛO..^/^.l^^^ ÛW^V^A^/. C^<- ;E^^<^/vv^o

Représentée par son Président, ..•/^:''VVLc.z^A.,ç?L,...,u^..y..(<..fer..l..^V.. ;, agissant es qualité en vertu d'une déiibération en date du :

'/lo/.aiï.../..2^zo .

Ci-après désignée « l'sdhérente »,

ET, D'AUTRE PART :

LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBUQUE TERRITORIALE DES HAUTES-ALPES

Représenté par son Président, Marcel CANNAT

Vu la délibération en date du 14 décembre 2009 du Conseii d Administration du Centre de gestion des Hautes-Alpes,

Vu la délibération en date du 14 novembre 2024 du Conseil d Administration du Centre de gestion des Hautes-Aipes,

Vu l article L452-40 du Code général de la fonction publique prévoyant que les centres de gestion peuvent assurer toute tâche

administrative complémentaire et des missions d'archivage, de numérisation, de conseils en organisation et de conseils juridiques à la

demande des collecdvités et établissements publics,

IL A ETE DECIDE:

Par délibération en date du 14 décembre 2009, le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes a décidé de créer

en son sein un service d archives itinérant,

Les prestations rendues par ce service sont facultatives et consistent à mettre à disposition des communes et établissements publies qui

en font la demande, un archiviste itinérant qui interviendra sur leurs archives, moyennant une tarification, afin de les rendre conformes

aux obligations [égales et réglementaires.

Les collectivités dernandeuses peuvent également utiliser ce service dans le cadre dune mise à jour du travail d inventaire comme défini à

l'article 3.

La présente convention a pour objet de régler les rapports nés de cette prestation de service entre le demandeur et ie CDG des Hautes-

Aipes.

ARTICLE l : OBJET DE LA CONVENTION

Le demandeur confie par la présente au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes ia mission de classement

de ses archives ou de mise en valeur de son patrimoine pour une durée de trois ans à compter de la date de la signature.

Dans ce cadre, le CDG met à disposition du demandeur un archiviste itinérant qualifié.

Ces prestations seront réalisées dans les limites juridiques prévues par les articles L212-6 et suivants du Code du Patrimoine et R1421-9 et

suivants du Code Généra] des Collectivités Territoriales, et sous fe contrôie technique et scientifique de la Direction des Archives

Départementales des Hautes-Alpes.
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Centre de Ccstion de la Fonction

Pytiiique Tmltoriale des H3ute$-AI(tes

ARTICLE 2 :_EVALUATION DES BESOINS

Le contenu des missions est fonction d'une évaiuation menée par l archiviste itinérant et comprenant ;

> Le diagnostic initial, qui se traduit par l élaboration d un devis financier et temporel

> L'acceptation du diagnostic, qui s& traduit par une convention avec le CDG des Hautes-Alpes définissant un coût horaire et un

ordre de grandeur en termes de temps.

Ce diagnostic initial (hors archives numériques) est réalisé gratuitement, quelle que soit la décision finale du demandeur,

Le diagnostic des archives numériques est quant à lui payant (150€  /jour), conformément à la délibération du consei! d'administration du

centre de gestion du 14 novembre 2023. En fonction de la taille de la coliectivité, le service archives transmettra à ia collectivité un devis

pour réaliser le diagnostic des archives numériques.

ARTICLE 3: MISSIONS DU SERVICE ARCHIVES

Le diagnostic initia! tient compte des choix opérés par le demandeur. Chacune des missions est validée par le demandeur via le devis et ia

délibération du conseil municipal ou du conseil d administration.

Le demandeur peut obtenir de ce service Archives :

> Le traitement des archives en suivant le respect des méthodes d'archiuage en vigueur :

• Le classement proprement dit avec tri et éliminations (sans inventaire) ;

• La création et la mise en place d'un inventaire ;

• le classement des fonds dans le respect des méthodes de classement ;

* La rédaction des bordereaux de versement et/ou d'éiîmination ;

* La rédaction informatique des données de l inventaire terminé et remis au demandeur ;

> Le récolement des archives communales, obligatoire à chaque changement de municipalité ;

> Des conseils techniques lors de la création ou l'aménagement des locaux à vocation cfarchives, et la mise en place de mesures

d'urgence en cas d'acddent ;

> La formation des agents aux outils mis en place (le but étant que les agents sachent manipuler l inventaire eux-mêmes) ou aux

techniques d'archivage ;

> Une assistance dans la gestion de l'information numérique :

• Etablissement d'un diagnostic numérique qui permet d'identifier Ses actions à mener et les points d'améiioration j

* Création d un plan de dassement éîectronique et accompagnement pour la mise en œuvre ;

• Etablissement d une charte de nommage des fichiers ;

• Sensibilisation à l'archivage électronique des agents ;

• Identification des doublons et des fichiers éiiminables ;

• Etablissement d un référentiel de conservation ;

• Animation/assistance pour mener des actions de tri dans les services.

> La mise en valeur culturelle :

• L'aide au montage de dossiers de restauration d'archjves et d'expositions ;

• L'enquête historique ;

• les conférences en relation avec les Archives Départementaies des Hautes-Alpes j

> La mise à jour annuelle (ou biannuelle suivant la taille de la collectivité) des classements avec les nouvelles archives créées,

À l'issue de la prestation, un questionnaire de satisfaction sera envoyé à la collectivité qui pourra le retourner au CDG afin que le Service

Archives puisse améliorer la qualité de ses prestations.

ARTICLE 4 : PROTOCOLE D'INTERVENTIQN

le protocole à suivre pour l intervention de ! archiviste du Centre de Gestion des Hautes-Alpes est le suivant :
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Centre it6 dfisfion de la Fonction

Publique Territoriale des Hayte^Alpe

4.1. Demande d'intervention j3ar une commune, un établissement publie communal ou intercommunal

Les Archives départementales, dans ie cadre du contrôle scientifique et technique de!'Etat sur les archives pubiiques (décret n"79-1037 du

3 Décembre 1979), sont informées de chaque demande de communes ou d'établissements pubiics communaux ou intercommunaux.

4.2. Estimation des travaux à réaliser

4.2.1. Etat des lieux

L/archiviste du Centre de Gestion des Hautes-Alpes effectue une visite sur site pour estimer précisément la nature des traitements, ie

métrage à traiter et les mesures d'organisation à prévoir. Cette visite est programmée en concertation avec la collectivité et suivant !es

disponibilités du service archives.

4.2.2. Diaanostic et devis

À la suite de i'état des lieux, un diagnostic et un devis d'intervention sont rédigés (hors coliectivité). Si des travaux supplémentaires

imprévisibles ou non déclarés à ['occasion du diagnostic apparaissaient au cours de !'intervention un nouveau devis sera établi avec i'accord

de la collectivité.

4.3. Transmission du diafinostic et du devis

4.3.1. Transmission à la çpHectivjté

Un diagnostic (état des lieux) et un devis chiffré sont transmis à la collectivité par messagerie électronique.

4.3,2. Possibilité d'insDection des Archives.départementales

Si le diagnostic établi par l'archiviste du Centre de Gestion fait apparaître un problème justifiant une inspection des Archives

départementales, ceîies-ci peuvent procéder à une inspection, avant, pendant ou après l'intervention du Centre de gestion. Le cas échéant,

un rapport d inspection est fourni à i'autorité temtoriaie et à Farchiviste du Centre de Gestion.

4.4. Profirammationjderinterventj^
Si le devis est accepté par la collectivité, îa programmation se fera en concertation entre l archiviste du Centre de Gestion et la collectivité

et en fonction :

• Des besoins de la coliectivité et de f urgence éventuelle de l intervention ;

• Des interventions déjà programmées ;

* Des possibilités matérielles d'accueii de la collectivité,

il sera possible à la collectivité, en fonction de ses moyens et/ou de l ampleur des travaux chiffrés au devis, d étaler dans le temps, sur

plusieurs exercices budgétaires, les différentes phases du travail. La détermination de ces phases reste à ta discrétion de Farchiviste du

Centre de Gestion. La programmation des interventions est transmise aux Archives départementales des Hautes-Alpes pour information.

Chaque fin de mission donnera lieu à fa rédaction d un rapport d intervention dont un exemplaire sera transmis :

> Au demandeur

> AuCDG
> Aux Services des Archives départementales des Hautes-Alpes

4.5. Déroulement de l'interventipn

4.5.1. Les éliminations

L'archjvjste de Centre de Gestion informe le personnel de ia procédure à suivre, repère et déplace dans un lieu identifié les documents à

éliminer et rédige les bordereaux d'élimination. La transmission des bordereaux d'élEmination, après signature de l'autorité territoriale,

aux Archives départementales des Hautes-Alpes pour visa etia destruction effective des documents, incombent à la coilectivEté,

4,5.2. L'organisatton dujpcal d'archives

L'organisation comprend la délimitation des espaces réservés aux archives définitives et aux archives éliminables à terme. L/archiviste du

Centre de Gestion peut préconiser une implantation des rayonnages afin d optimiser l espace disponible. L archiviste de Centre de Gestion

range les documents selon le schéma préconisé,

4,5,3. La mise ne place de arocêdure^d'archsvage

L archiviste met en place, en collaboration et concertation avec ie personne) de la collectivité, une organisation de l archivage adaptée à la

collectivité. Cette organisation est rédigée dans un document de procédure déterminant les modalités de gestion des archives courantes,

Les Fauvettes II - l Rue des Marronnlers - 05000 6AP AŒueil du publie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30à 16h30
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Cenire de Gestion cte la Fonction

Publique T^rrtloriale des Hauieî-Alpes

de leur transfert au îoca!, de la communication des documents aux agents de [a collectivité et au public externe. Le document de procédure

détermine également les fonctions du correspondant-archives lorsqu ii est nommé et ses relations avec îes autres agents.

4.5.4. La préservation matérielle des documents

Lors de ! état des lieux, si des traces de moisissures sont détectées, l'archsviste en informe la collectivité et les Archives départementaies

qui peuvent être amenées à se déplacer !e cas échéant. L'intervention ne pourra avoir lieu qu'une fois les archives désinfectées par une

entreprise spécialisée.

L archiviste répertorie les documents dont l'état justifie une intervention, avec indication de ['urgence relative, compte tenu de l'état du
document et de sa valeur patrimoniale.

4.5,5,__Le passage_de relais aux aoents de la collectivité.

La sensibilisation du personnel à i'utiiisation des instruments de recherche, du locai, à l'applscation des procédures d'archivage et de

communication des documents est dispensée par i'archivjste du Centre de Gestion.

4.5.6. La fin de mission

Le dernier jour d intervention dans la collectivité est réservé à la rédaction du rapport d intervention. Le rapportd'intervention est transmis

aux Archives départementales des Hautes-Alpes et à la collectivité si elle le souhaite.

4.6. Contrôle scientifique et techniquede_ l'État sur les archives pubfidues

Tous les documents rédigés par l archiviste du Centre de Gestion doivent être conformes aux recommandations des Archives

départementales. Ces documents leur sont également transmis pour validation. Leur application ne peut avoir lieu qu'une fois cette

validation obtenue.

Dans les cas les plus complexes, nécessitant des interventions longues, un ou plusieurs points de situation, sur place, avec l'autorité

territoriale ou son représentant ainsi que Farchiviste du Centre de Gestion, peuvent être réalisées en cours ou en fin d'intervention.

Des réunions périodiques (au moins trimestrielles), en concertation entre les Archives départementales et Farchiviste du Centre de Gestion,
auront iieu pour faire le point sur j état d'avancement des dossiers en cours et le programme prévisionnel.

4.7._Suites de_l" intervention

De nouvelles interventions de 1 archiviste du Centre de Gestion peuvent être nécessaires, pour des travaux complémentaires ou en raison

de circonstances particulières, prévues (déménagement/réaménagement de la collectivité) ou non (sinistres). Ces interventions ne
pourront avoir lieu qu'en fonction des conditions de i'article 4.4.

La collectivité peut également faire appel à l archiviste du Centre de Gestion pour un suivi annuel de son archivage. Cette intervention ne

pourra avoir lieu qu en fonction des conditions de ! artide 4,4.

ARTICLE 5 : TARIFICATION ET FACTURATION

La mission de l archiviste sera facturée à la coilectivité adhérente de la manière suivante, suite à !a délibération du Conseil d'Administration

du Centre de Gestion des Hautes-ASpes du 14 novembre 2023 ;

Traitement des arcliives/archivage

Diagnostic archives numériques

Formation du personnel

Mise en valeur du patrimoine

fî RîîtTSHïtHîîiï'Ptî [ïtîîîrîEWïîCTi1

Collectivités affiliées

300 € /jour

150ê/jour

400 e/jour

200 € /jour

Coliectivités non affiliées
320 € /Jour

200 € /jour

420 € /joui-

220 € /jour

NB : !es iarifs ne prenneni pas en compte i'achai du matériei pour ['archivage

Ces tarifs sont fixés par le Conseil d Administration pour i année 2024. lis seront réexaminés chaque année. Le tarif Journalier annoncé

correspond à 7h de travail par l'archiviste, temps de trajet inclus.

Les Fauvettes l! - l Rue des Marronniers - 05000 GAP
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Centre de Gcition do la Fùnctlon

publique T<rrliorja(e des HauieE-Alpe?

la facturation à la collectivité adhérente fera l'objet, par le Centre de Gestion, de Férnission d'un titre de recettes dont le montant

correspondra au nombre de journées d'intervention multiplié par ie tarif de la prestation.

ARTICLE 6 : CONDITIONS DE TRAVAIL DE 1/ARCHIVISTE

La collectivité veillera à fournir à i archiviste du Centre de Gestion des iocaux répondant aux normes d hygiène, de sécurité de travail et

mettra à sa disposition le mobilier et ie matériel nécessaires à son travail (table spacieuse, chaise de bureau, boîtes d'archives solides,

chemises cartonnées et sous-chemises).

la collectivité s engage à accueillir l archiviste dans ie respect de ces conditions, faute de quoi i'intervention pourrait être reportée ou
annulée.

ARTICLE 7 : PROTECTION DES DONNEES

Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le service d'aide à l'archivage du CDG 05 s'engage à effectuer

pour le compte du responsabie de traitement les opérations de traitement de données à caractère personne) définies ci-a près.

Dans ie cadre de leurs relations contractuelles. Ses parties s engagent à respecter ia réglementation en vigueur applicable au traitement de

données à caractère personne! et, en particulier, le règlement (UE) 201G/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016

applicable à compÉerdu 25 mai 2018 (ci-après, <.t le règlement européen sur ta protection des données »).

7.1 Description du traitement faisant l'objet d'une intervention du service d'aîde à l'archivage

Le service d aide à l archivage du CDG 05 est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les données à caractère

personne! nécessaires pour fournir ie ou les service(s) décrit à Fartide 2 et 3 de la présente convention

La nature des opérations réalisées sur les données est décrite à i'article 3.

La ou les finalité(s) du traitement sont la gestion et la conservation des archives de [3 collectivité ou de l établissement public dans le

respect de la réglementation en vigueur.

Les données à caractère personne! traitées sont les archives publiques produites ou reçus par la coliectivité ou i'établissement pubiic dans

le cadre de ses missions,

7.2 Obligations du service d'aide a l'archivage vis-à-vis du responsable de traitement

Le service d aide à l archivage du CDG 05 s engage à :

l. traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l'objet de l intervention du service d aide à
l'archivage

2. traiter les données conformément aux instructions documentées du responsable de traitement. Si le service d'aide à Farchivage

considère qu une instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection des données ou de toute autre

disposition du droit de l Union ou du droit des Etats membres relative à la protection des données, il en informe

immédiatement le responsable de traitement

3, garantir la confidentiaHté des données à caractère personnel traitées dans Je cadre de fa présente convention

4. veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu de la présente convention :

• s'engagent à respecter ia confidentialité et reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à

caractère personne!

5. prendre en compte, s agissant de ses outiis, produits/ applications ou services, les principes de protection des données dès ia

conception et de protection des données par défaut

7,3 Exercice des droits des personnes

Dans la mesure du possible, le service d aide à i archivage doit aider le responsable de traitement à s'acquitter de son obligation de donner

suite aux demandes d exercice des droits des personnes concernées : droit d'accès.

Les Fauvettes 11-1 Rue des Marronniers-05000 GAP Accueil du publjc : riu iuncis au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30à Î6h30
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Cenlre de Gestion de In Fonction

Publique hrriiuriale des Hames-Alpcs

7.4 Notification des violations de données à caractère personnel

Le service d'aide à l'archivage notifie au responsable de traitement toute violation de données à caractère personnel dans un délai

maximum de 24 heures après en avoir pris connaissance par mail. Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin

de permettre au responsable de traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l'autorité de contrôle compétente.

7.5 Délégué à la protection des données

Le service d aide à Farchivage communique au responsable de traitement le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des

données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la protection des données.

7.6 Obligations du responsable de traitement vis-à-vis de l'interventîon du service d'aide à Farchivage

Le responsable de traitement s engage à veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues

par le règlement européen sur la protection des données.

ARTICLE 8_: FIN DE LA CONVENTION ET AVENANT

La présente convention a une durée de 3 ans à compter de sa signature. Sauf dénonciation par l une ou l autre des parties dans un délai

minimum de trois mois avant son terme, la convention est renouvelée une fois sous les mêmes conditions par reconduction tacite pour

une durée similaire.

Tout renouvellement au-delà doit être matérialisé par une nouvelle convention.

Toute modification susceptible d'être apportée, en cours d'exécution de la présente convention, fera l objet d un avenant.

ARTICLE 9: LITIGES

Les parties s'entendent, avant tout recours au juge, à chercher de façon amiable une solution négociée à tout conflit né de l'exécution de

la présente. Au-delà, tout litige est de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Marseille.

Fait à Gap,

Le (Date) : .....„.„../„.„..,..„/,..................„.„

Le Président du Centre de Gestion,

Marcel CANNAT
(Signature et cachet)

Fait à (Lieu) :

Lepote;:.2.U./...Û...^/....Zû.'U^.

l

Le Président,

^Signature et cachet)

Les Fauvettes 11-1 Rue des Marronniers - 05000 GAP
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